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Évènement se déroulant au cours du
Date limite de 

dépôt du dossier
Vote lors de la 
commission de

2e trimestre 2026 (avr., mai, juin) 25 janvier 2026 13 avril 2026

3e trimestre 2026 (juil., août, sept.) 12 avril 2026 22 juin 2026

4e trimestre 2026 (oct., nov., déc.) 28 juin 2026 21 sept. 2026

1er trimestre 2027 (jan., fév., mars) 11 octobre 2026 14 déc. 2026





Type Modalités
Récurrence 

annuelle
Modalités de versement 

de l’aide

Catégorie 1

aide plafonnée à :

● 25 % du budget prévisionnel (hors valorisation et aide à 

l’emploi du Département)

● la participation financière du bloc local (commune et/ou 

EPCI).

NON

À l’issue de la 
manifestation sur 

présentation du bilan 
financier

NB : versement d’un 
acompte de 60 % 

possible sur demande

Catégorie 2

aide plafonnée à :

● 15 % du budget réalisé N-1 (hors valorisation et aide à 

l’emploi du Département)

● la participation financière du bloc local (commune et/ou 

EPCI).

OUI

(un dossier 
doit être 
déposé 
chaque 
année)

Dès le vote de l’aide 
effectué

Catégorie 3

aide plafonnée à :

● 15 % du budget réalisé N-1 (hors valorisation et aide à 

l’emploi du Département)

OUI

(un dossier 
doit être 
déposé 
chaque 
année)

Dès le vote de l’aide 
effectué

Catégorie 4

aide plafonnée à :

● 25 % du budget prévisionnel (hors valorisation et aide à 

l’emploi du Département)

● 2 000 €

NON

(4 années 
entre deux 

éditions 
soutenues)

À l’issue de la 
manifestation sur 

présentation du bilan 
financier

Type
Participation 

Départementale 
maximale

Un jour de course adulte exclusivement en Côtes d’Armor 1 500 €

Par étape supplémentaire dans les Côtes d’Armor (course adulte) 800 €

Un jour de course jeune exclusivement en Côtes d’Armor 1 000 €

Par étape supplémentaire dans les Côtes d’Armor (course jeune) 500 €

Un jour de course au départ des Côtes d’Armor 500 €

Un jour de course dont l’arrivée est jugée en Côtes d’Armor 1 000 €





Télécharger un modèle de budget :Télécharger un modèle de budget :Télécharger un modèle de budget : ICI

https://cotesdarmor.fr/sites/default/files/2025-07/Mod%C3%A8le%20budget_Manifestations%20sportives.ods


GRILLE D’ANALYSE

Manifestation     :   

THÈMES OBJECTIFS CRITÈRES Sans effet : 0 pt Effet modéré : 1 pt Effet important : 2 pts
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Écologie
-

Développement 
durable

Les organisateurs mettent 
en place des actions visant 

à réduire ou compenser 
l’emprunte écologique de 

leurs évènements.

- Filière d’approvisionnement 
utilisée

- Gestion des déchets
- Transports et déplacements des 
organisateurs, des officiels, des 

sportifs, du public
- Aménagement et entretien du site 

de pratique

Insertion
-

Mixité sociale

Les organisateurs 
favorisent la participation 

ou l’engagement de 
publics socialement 

éloignés de la pratique 
sportive.

- Organisation d’épreuves dédiées
- Organisation d’initiations

- Intégration à l’équipe 
d’organisation, de bénévoles

- Invitation à assister à la 
manifestation

Égalité 
femmes / 
hommes

Les organisateurs œuvrent 
pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes.

- Épreuves dédiées aux femmes.
- Égalité des récompenses

- Opération de mise en valeur du 
sport féminin

- Opération de promotion auprès du 
public féminin

Para-sport

Les organisateurs 
proposent des épreuves 

qui participent à la 
promotion et la mise en 
lumière du para-sport.

- Épreuves dédiées aux para-
sportifs

- Démonstration de para-sportifs
- Initiation en direction des 

personnes en situation de handicap
- Opération de promotion auprès 

des personnes en situation de 
handicap

Structuration

Les organisateurs 
structurent leurs équipes et 

nouent différents 
partenariats de manière à 
optimiser la mise en place 

de leurs évènements.

- Structuration de l’équipe 
d’organisation

- Part du financement privés
- Part d’autofinancement

- Partenariats pour la mise à 
disposition de biens et de services 

(valorisation)
- Création et vente de prestations de 

service

NOTE     :   / 10
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